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Situation de la presse d'opinion et d'expression face aux tarifs postaux
Question écrite n° 12328

Texte de la question

M. Emmanuel Mandon attire l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur la situation de
la presse d'opinion et d'expression des divers courants de pensée dans la France actuelle. Parmi les différentes
causes de fragilité qui frappent cette presse, figure le problème de l'acheminement postal. La forte augmentation
des tarifs postaux au 1er janvier 2026 risque d'être difficilement supportable pour des publications à la trésorerie
très fragile et dont la vocation première n'est généralement pas la réalisation d'amples bénéfices. Il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre pour éviter cet inconvénient, soit en revenant sur l'augmentation des
tarifs applicables à l'acheminement postal de la presse d'opinion, soit par toute autre mesure permettant la
compensation à due concurrence de l'effet négatif des augmentations tarifaires sur les ressources de celle-ci.
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